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République et canton de Genève
Département de l'inténçur, del'agriculture

.^S^. et de l'environnement

Le Consaillard'Etat

DIAE - Présidence
Rue de l'Hfltel-de-Vllle 2
Case postale 3918
1211 Genève 3

N/r^f. : RCPVMMD/cgs-24/05

G . /lo^e /ÛQ^y

Conseif_administratifde la Ville de Genève
Palais Eynard
Rue de la Croix-Rouge 4
Case postale 3983
1211 Genève 3

Genève, le 3Q MARS 2005

Concerne: P^M^_ délibération Native à la création d'une commi^ion de
^ontrôlo-de. gestion' modiflcation de rartlcle 12Ï du'7èoïemenï dS

Monsieur le Maire,
Messieurs (es Conseillers administratifs,

Eî datedu*24janvierdemier:;le conse''.municipal a adopté une délibération, portant   PA-
3LA1. 1.eiatÏ8 àla-CTéalion îune commission de contrôle de gestion et'àla'modffîcaiion de

121 du règlement du Conseil munjdpaL

ceîe,,, ctë!ibéraîionL. de-prim9 abord- soulèv9 ̂ e^ws Probièmes d-ordre juridique, en.
5articutier-s'ag^sant des Prérogatives octroyées à la'comm'iss^n"par !rariicl9'2eltueïura'lso'
des pn.no!pesdlfonctionneme. ntdéfi"is à 'larticIe-3. ~Eneffet"ce!ie's^dpou';raienTs8"i
^Ssp?ls<\?B?POa5?. ition des comPétence3Prévus P£"- la loi surr l-administration"des

Avant. de_transmettf'e le dossier au Conseil d-Etat pour décision, il m'a semblé nécessaire de
^OULÎairc-partd9 ces Problèmes de 'égalité mis en lumière tors de i'examen'de"cette
dé!!Son:-comme le .prévolt . l'articlG. "63 LAC, de "façon' à" ce'"que""votre auto^té0
S^mÏme. n^au,x. pnncipes régissant !e droit.dl être entendu,

" 

puissev 'comm'uniqu'e7'aou
de 1-fntérieur, de l'agriculture et de l'envjronnement, avant" toule'déci^on, sa

s.ceté9al"d'. i'. est à relever ^w iors de ilétude du Projet par la commission des finances du
^municipal; cette dernière avait sollicité t'audition du Conseiiler d'État'en chaniie'des

communes- Ayant. rêpondu _à cett9 'nv'tati-on, j'avais eu .. 'occasionde'soulever'un'ce rtain
r!°,mbre. de questions qua"î. au Pr°Jeî- dont'la teneur éta^'fort'proche" duv"te'xte^ealla
^!;béraior;.v?ée-Jlavalt..été sug9éré à !a ^mission, au''vu'des'di'vers polntsTno^s0
qu'un avis de droit soit requis. ' - - --^-.. --.. ^.. >,,

or-iLres50rtd_Gla lecture du raPPOrt qu'un tei avis ne semble pas avoir été sollicité par la
commission. Les questions soulevées sont pour îa pîupart restées sans reposer
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Si vous souhaitez de plus amples informations. le Service de surveillance des communes se
tient à votre entière disposition.

Dans l'attente de votre détermination. Je vous prie de croire. Monsieur le Maire, Messieurs
les Conseillers administratifs, à l'assurance de ma parfaire considération.

ïcjbert/Cramer
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